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Enquête parcellaire simplifiée
Ligne 15 Ouest

11 au 25 octobre 2021
Gare de Nanterre-La-Boule 

Département des Hauts-de-Seine
Ville de Nanterre

Réunion de présentation au Commissaire enquêteur 

29 septembre 2021

29/09/20211
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Ordre du jour

• Caractéristiques de la ligne 15 Ouest : tronçon et rappel du
calendrier de la DUP 2016

• Localisation et photos du site de la Gare de Nanterre La
Boule

• Caractéristiques de l’enquête parcellaire et contenu du
dossier d’enquête parcellaire

• Présentation du projet de la Gare de Nanterre La Boule et
planning prévisionnel des travaux chantier

• Organisation matérielle pour l’enquête parcellaire

2 15/06/2021
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Caractéristiques de la ligne 15 Ouest :
Tronçon et calendrier de la DUP initiale

3 15/06/2021
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Caractéristiques du Grand Paris Express

4 15/06/2021

200 km

4 lignes
nouvelles

2 lignes
prolongées

68 gares 
dont les 3/4 en 
correspondance

2
millions
de voyageurs 
par jour

valer
Zone de texte 
PJ 2



Actualité du Grand Paris Express

5
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L15 Ouest : 
Tronçon Saint-Denis-Pleyel / Pont-de-Sèvres 

6
15 juin 2021

Chiffres clés
20 km de ligne

9 nouvelles gares 
dont 8 en 
correspondance

22 ouvrages 
annexes

12 villes 
concernées

3 EPT

2 départements

En interface avec 
les tronçons L15 
Sud et L16 

Mise en service  
à l’horizon 2030
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Les bénéfices de la ligne 15 Ouest : 
des temps de déplacement réduits

7
15 juin 2021

La Défense
La Défense

* 
Aéroport CDG

La Défense
* 

Aéroport CDG

Aujourd’hui

1h

35 mn
Demain

Gain 
de temps 

25 mn

La 
Défense

Aéropor
t 

CDG 
(T4)

Aéroport de Roissy CDG

source:parisinfosource:defac
to
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• L’Enquête publique à la DUP s’est tenue du 21 septembre au 29 octobre 2015. L’enquête publique
de DUP a obtenu un avis favorable et sans réserve de la commission d’enquête le 17 décembre
2015.

 Obtention du décret de DUP n°2016-1566, le 21 novembre 2016 et publié le 23 novembre 2016.

 1ère enquête parcellaire en janvier 2017 portant sur les communes de Bois-Colombes et
Gennevilliers, arrêtés de cessibilité en août et septembre 2017 et ordonnances d’expropriation en
octobre 2017 et janvier 2018.

 2ème enquête parcellaire concernant le tronçon sud de la Ligne 15 Ouest (Saint-Cloud, Suresnes,
Rueil-Malmaison et Nanterre), du 12 novembre au 6 décembre 2019.

 3ème enquête parcellaire « simplifiée » en vue de la maîtrise foncière des emprises nécessaires à 
la réalisation des ouvrages annexes n°2601, 2602 et 2803 du 28 juin au 12 juillet (Nanterre, 
Courbevoie et Puteaux). 

Rappel du Calendrier de la Déclaration d’Utilité
Publique et l’organisation des enquêtes
parcellaires.

8

valer
Zone de texte 
PJ 2



Localisation et photos du site 
Gare de Nanterre La Boule 

9 15/06/2021
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Localisation de la Gare de Nanterre la Boule

10
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Localisation de la Gare Nanterre la Boule

11
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Photo aérienne du site 

12
15 juin 2021
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13 23/11/2021

Photo aérienne du site 
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Photo du site (vue de l’avenue Joliot Curie)

14
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Photos de la propriété
Parcelles CJ 108 et CJ 69

15 23/11/2021
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Caractéristiques de l’enquête 
parcellaire et contenu du 
dossier de l’enquête parcellaire 

16
15 juin 2021
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Périmètre de l’enquête parcellaire simplifiée

17

 1 département : Hauts-de-Seine,

 1 commune : Nanterre

 3 emprises parcellaires (hors emprise sur le Domaine public):

- 3 en surface et 1 en tréfonds

 Propriétaires concernés :

- Commune de Nanterre

- Département des Hauts-de-Seine

- SIAAP – Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de 
l’agglomération parisienne

- Monsieur BOURGET et Madame GAUTRON 

- Syndicat des copropriétaires de l’immeuble 12 bd Hérold 

valer
Zone de texte 
PJ 2



PLAN PARCELLAIRE DE LA GARE 

18
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Calendrier de l’enquête parcellaire n°4

19

1. 5 Juillet 2021 : Saisine officielle des services préfectoraux.

2. 9 août 2021 : Désignation par la Préfecture 92 d’un commissaire
d’enquêteur et prise de l’arrêté d’ouverture de l’enquête parcellaire.

3. Septembre 2021 : Notifications individuelles

4. 29 septembre 2021: Réunion sur l’organisation matérielle de
l’enquête parcellaire avec le Commissaire enquêteur

5. 11 octobre – 25 octobre inclus 2021 : Déroulement de l’enquête
parcellaire

6. Novembre : Rapport du Commissaire Enquêteur
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• La SGP et son opérateur foncier ont produit un dossier
qui comporte les pièces suivantes :

• Plan parcellaire

• Etat parcellaire

• États Descriptifs de Division en Volumes

Contenu du dossier de l’enquête 
parcellaire

20
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Contenu du dossier de l’enquête 
parcellaire : le plan parcellaire

21

Les emprises impactant en surface les propriétés dépendant du domaine public devant faire l’objet d’un 
transfert de gestion (représentées en marron sur les plans parcellaires) ;

Les emprises impactant en tréfonds les propriétés dépendant du domaine public devant faire l’objet d’un 
transfert de gestion (représentées en jaune  sur les plans parcellaires).
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Contenu du dossier de l’enquête 
parcellaire : les EDDV

22

Etat descriptif de division, 
indiquant les superficies des 
volumes en tréfonds et du 
surplus, ainsi que les cotes 
altimétriques NGF

Plan en tréfonds figurant 
les positions des volumes 
en tréfonds, et en surplus, 
ainsi que les sommets du 
volumePlan masse de la parcelle 

figurant l’emprise en 
tréfonds et le surplus

Plans de coupes 
longitudinale et 
transversale mentionnant 
les côtes altimétriques NGF
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Contenu du dossier de l’enquête 
parcellaire : l’état parcellaire

23

• Dans le cadre d’emprise en surface :

1

2

3

4

Numéro de 
« propriété »

Désignation des propriétaires réels 
ou présumés

Table des parcelles et de leur(s) 
emprise(s)

Origine de propriété des parcelles, description des 
lots de copropriétés et des servitudes
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Contenu du dossier de l’enquête 
parcellaire : l’état parcellaire

24

• Dans le cadre d’emprise en tréfonds:

1

2

3

6

Numéro de 
« propriété »

Désignation des propriétaires réels 
ou présumés

Table des parcelles et de 
leur(s) emprise(s)

Origine de propriété des 
parcelles, description des lots de 
copropriétés et des servitudes

4
Descriptif du volume de 
l’emprise en tréfonds

5
Descriptif du 
volume en surplus

valer
Zone de texte 
PJ 2



Présentation du projet  
de la Gare de Nanterre La Boule / planning 

prévisionnel des travaux chantier

25
15 juin 2021
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PLAN PARCELLAIRE DE LA GARE 

26
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Localisation et positionnement 
prévisionnel de la gare 

27 23/11/2021
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Planning prévisionnel des travaux chantier sur 
la Gare Nanterre la Boule

28

• Démarrage des travaux de curage et désamiantage au 1er semestre 
2022

• Début prévisionnel des travaux de la gare du GPE (y compris 
démolition)  : 2ème semestre 2023

• Mise en service de la ligne 15 Ouest: horizon 2030

valer
Zone de texte 
PJ 2



Organisation matérielle de 
l’enquête parcellaire 

29
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Organisation légale et matérielle

30

 Le dispositif légal d’enquête parcellaire simplifiée ne
prévoit pas d’obligation de publicité (art. R131-12).

 Seule les notifications individuelles sont demandées,
accompagnées d’un plan parcellaire.

 Le commissaire enquêteur ne siège pas lors de
permanence et la loi ne prévoit pas le dépôt d’un dossier
d’enquête en mairie.

 Dans le cadre de l’enquête parcellaire, toute
correspondance avec le commissaire enquêteur sera
possible à la Préfecture des Hauts-de-Seine.
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Merci de votre attention

32
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ENQUETE PARCELLAIRE SIMPLIFIEE – Mémoire en réponse Enquête parcellaire n° 4  

1 | 7 

Confidentialité : Interne 

  

ENQUETE PARCELLAIRE SIMPLIFIEE  

LIGNE 15 Ouest  - Gare de Nanterre la Boule  

 

Du 11 octobre au 25 octobre  2021  
  

MEMOIRE EN REPONSES  
 
 
Les travaux de réalisation de la Ligne Rouge – 15 Ouest reliant la gare de Pont de Sèvres à la Gare de 
Saint-Denis Pleyel ont fait l’objet d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique 
du 21 septembre 2015 au 29 octobre 2015 inclus. Un décret en Conseil d’Etat n°2016-1566 du 21 
novembre 2016 publié au journal officiel le 23 novembre 2016 a déclaré urgent et d’utilité publique 
le projet de création des infrastructures de transport du Grand Paris. 
 
Sur la commune de Nanterre, le Préfet des Hauts-de-Seine a prescrit par arrêté n° 2021-103 en date 
du 9 août 2021, l’ouverture d’une enquête parcellaire simplifiée en vue de l'acquisition des parcelles 
de terrain ou fractions d’immeubles nécessaires à la réalisation de la future gare de Nanterre-La 
Boule à Nanterre.  
 
Elle s’est déroulée du lundi 11 octobre 2021 au lundi 25 octobre 2021 inclus (soit 15 jours 
consécutifs). 
 
La Ville de Nanterre et le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de 
l’Agglomération Parisienne (SIAAP) ont fait connaître leurs observations par courrier, à la 
commissaire enquêtrice, Madame Valérie BERNARD, commissaire enquêtrice, à savoir :  

- Courrier de la Ville de Nanterre en date du 22 octobre 2021 
- Courrier du SIAAP en date du 20 octobre 2021. 

 
La SGP propose d’apporter une réponse individualisée aux questions des deux courriers reçus lors de 
l’enquête parcellaire simplifiée. 
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1) Courrier de la Ville de NANTERRE   

 
1-A : Observation relative à l’emprise de la parcelle CH105 (volumes 1 et 2) 19 rue Gambetta 
appartenant à la Ville de Nanterre en transfert de gestion plein sol de 113 m². 
 

Réponse de la Société du Grand Paris  
 
La gare de Nanterre la Boule s'inscrit dans un secteur urbain dense, comportant 
notamment des infrastructures majeures tant en surface (avenue Joliot-Curie, axe 
départemental à fort trafic) qu'en sous-sol (réseaux structurants SIAAP, SEPG 
notamment).  
  
Concernant la bande de 2 mètres sur le parc de la Ville de Nanterre (parcelle CH 105), 
l'enquête parcellaire porte sur le transfert de gestion plein sol, et non pas uniquement 
en tréfonds. Cette bande a vocation à être utilisée pour des ouvrages (en tréfonds) et 
pour des émergences techniques (en surface).  
  
Cette bande foncière est également rendue nécessaire pour l'entretien éventuel d'une 
façade de l'émergence de la gare qui sera tournée vers le parc (à la place d'un mur de 
soutènement aveugle tel que dans l'existant à date d'aujourd'hui), et qui a été envisagé 
à la suite des échanges avec la Ville concernant les ambitions architecturales à prendre 
en compte pour la conception de cette gare.   
  
Le choix du positionnement de la gare de Nanterre la Boule, et de sa "boite gare" 
souterraine, a été arrêté en concertation avec la Ville de Nanterre, en prenant en 
compte différentes contraintes et différents objectifs :  

o préserver la continuité du fonctionnement des infrastructures (routières, réseaux 
structurants),  

o garantir la constructibilité du projet d'Inventons la Métropole du Grand Paris, limiter 
l'impact sur les bâtiments existants  

o et garantir une correspondance de qualité avec la future station du tramway n°1 
(projet de prolongement titulaire d'une DUP obtenue en octobre 2020).  
 

Le positionnement de la gare en partie sous l'avenue Joliot-Curie et l'acquisition par la 
Société du Grand Paris du magasin Décathlon afin d'y positionner une partie de la gare, 
permettent de limiter l'impact sur le parc de la Boule. 
  

1-B : Observations relatives aux impacts environnementaux engendrés par les travaux de la Gare 
Nanterre la Boule et notamment sur l’abattage des arbres et la végétalisation des abords de la 
Gare. 

 
Le projet de réalisation de la gare prévoit la réalisation d'une émergence voyageurs et 
d'un parvis qui s'inscrivent pleinement dans le projet de requalification du secteur Boule 
Grands Axes, en participant à l'amélioration des liaisons douces du secteur, en 
contribuant à pacifier le rond-point de la Boule et à y faire diminuer la part de la voiture.  
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La SGP a également des objectifs de végétalisation des abords de la gare, tout en 
préservant la qualité des cheminements piétons, afin notamment de réduire les effets 
d'îlot de chaleur urbain au niveau du parvis de la gare.  
 
Enfin, la SGP s'inscrit dans la politique de compensation du préjudice lié à l'abattage 
d'arbres mise en place par la Ville de Nanterre et s'inscrira dans le Barème d'Evaluation 
de l'Arbre.  
  
La Société du Grand Paris envisage également de mener des diagnostics phytosanitaires 
sur les arbres positionnés à proximité de cette emprise chantier et d'en assurer un suivi 
régulier pendant les travaux.  
 
Par ailleurs, les arbres à conserver et à protéger aux abords des emprises chantier feront 
l’objet d’une emprise de protection au sol afin de protéger le tronc et le système 
racinaire des circulations et des manœuvres des engins de chantier.  
Cette emprise se situera entre 1 à 3 mètres au départ du tronc, et sera définie en 
fonction de la taille du sujet (tronc, houppier), de sa maturité et de sa valeur paysagère. 
Il est également interdit de planter des clous et des broches dans les arbres ou de les 
utiliser pour amarrer ou haubaner des objets quelconques.  
  
 

Observation 1-C : Observation relative aux emprises des parcelles CJ 108 et CJ 69 (Consorts 
Bourget) 

  
 
La parcelle CJ69 (jardin) pourra permettre l’implantation d’émergences techniques pour 
la gare (sorties de secours, sorties de gaines de 
ventilation/désenfumage/décompression pour la gare ou le tunnel, locaux techniques 
enterrés, accès secours, accès pour l’exploitation/maintenance).  
La gare étant positionnée en grande partie sous l’avenue Joliot-Curie, il est nécessaire de 
déporter ces émergences en dehors des voiries et de la future plateforme du tramway 
(prolongement du T1).  
En cas d’implantation d’émergences techniques sur cette parcelle, les locaux ou 
émergences techniques seront intégrés dans un projet paysager afin qu’ils soient le 
moins visible possible et qu’il soit permis autant que possible l’aménagement ultérieur 
d’un jardin sur cette parcelle.  
Lors des travaux de réalisation de la gare, cette parcelle sera utilisée pour les besoins du 
chantier (stockage, base vie ou autres éléments de logistique de chantier) et bien 
entendu pour la réalisation des ouvrages définitifs éventuellement positionnés sur cette 
zone.  
 
La parcelle CJ108 (pavillon) sera utilisée pour les besoins du chantier : stockage, base 
vie, ou logistique propre à la gestion de l’accès au chantier prévu par le boulevard 
Herold.  
 
L’usage à terme de cette parcelle n’est pas encore déterminé pour le moment par la 
SGP.  
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Observation 1-D : Observation relative aux vestiges de l’aqueduc datant de l’époque romaine  

 
La Société du Grand Paris a bien connaissance des vestiges d'un aqueduc au niveau du 
boulevard Herold. Des actions d'archéologie préventive sont en cours par la DRAC et 
l'INRAP, notamment dans le cadre des travaux de dévoiement de réseaux sous MOA 
SGP, pour améliorer la connaissance de cet ouvrage et définir les mesures à prendre 
concernant cet ouvrage.  
 

 Observation 1-E : Observation relative aux nuisances engendrées par les travaux du GPE   
 

La SGP précise que cette observation sur les risques et les nuisances ne relève pas de 
l’Enquête Parcellaire mais de l’enquête d’utilité publique du projet et de l’autorisation 
environnementale. 
 
Les objectifs d’une enquête parcellaire étant de : 

o Déterminer avec précision les biens et les parcelles (en surface et en sous-sol) situés 
dans l’emprise projet ; 

o S’assurer que les acquisitions, transferts de gestion sont bien nécessaires pour le 
projet ; 

o Identifier et rechercher les propriétaires présumés et tous titulaires de droits réels, 
(détenteurs d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail), afin de pouvoir 
leur verser des indemnités leur revenant en cas de préjudice portant atteinte à leurs 
propriétés ; 

o Informer et recueillir les observations des propriétaires et ayants-droits.  

 
Toutefois, la SGP souhaite indiquer qu’elle a mis en place une politique volontariste pour 
minimiser l’impact des nuisances, notamment sonores, vibratoires et visuelles, ainsi que 
pour anticiper les nuisances liées à ses chantiers. 
 
L’annexe n°4 du décret de DUP en date du 21 novembre 2016 décrit de manière plus 
globale l’ensemble des mesures prises en charge par la SGP dans le cadre de la 
démarche ERC (mesures destinées à éviter, réduire et compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement et la santé humaine et modalités de suivi 
associées). 
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2) Courrier du SIAAP en date du 20 octobre 2021 

Observation 2-A : Observation relative à l’emprise de la parcelle CH105 (volume 3) 19 rue 
Gambetta 
 

Réponse de la Société du Grand Paris  
 
L'émissaire Sèvres-Achères est un ouvrage public d'une importance hydraulique 
importante dans le système d'assainissement francilien. A ce titre, les travaux envisagés 
par la Société du Grand Paris pour la construction de la gare de Nanterre la Boule et du 
tunnel en amont de cette gare ne doivent pas perturber les bonnes conditions 
d'exploitation de cet ouvrage.  
 
La parcelle CH n°105 (Volume 3) a fait l'objet de remarques de la part du SIAAP, dont 
l'émissaire Sèvres-Achères branche de Saint-Cloud Nanterre, est localisé en tréfonds de 
cette parcelle sans pour autant se superposer avec l’emprise soumise dans notre 
enquête parcellaire, le tunnel n’étant pas dans l’Enquête Parcellaire. 
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La Société du Grand Paris a identifié cet ouvrage dans les avoisinants sensibles de ses 
futurs travaux et ouvrages définitifs.  
 
A ce titre, des échanges ont eu lieu avec le SIAAP dès la phase d'études de faisabilité afin 
de définir les seuils de tolérance (tassements notamment) acceptables par le collecteur 
Sèvres-Achères.  
Il est notamment apparu lors de ces échanges la nécessité de définir le profil en long du 
tunnel au niveau du rond-point de la Boule en fonction des interfaces avec le collecteur 
Sèvres-Achères. Le caractère particulièrement dimensionnant des interfaces entre les 
ouvrages GPE et les ouvrages du collecteur Sèvres-Achères (y compris le regard d'accès 
au collecteur) est pris en compte par la Société du Grand Paris.  
  
Le SIAAP sera consulté lors des phases ultérieures d'études pour s'assurer de la 
compatibilité des ouvrages GPE avec les ouvrages du collecteur. Les éléments demandés 
(plans projet, notes de méthodes constructives) seront fournis au SIAAP pour avis et 
échanges.  
   
 
   
De façon plus générale, la Société du Grand Paris intègre dans ses process d'études et 
d'exécution de travaux, le management des risques sur les avoisinants :  
  
Le processus de management des risques sur les avoisinants et sur la sécurité des 
personnes qui les fréquentent ou en sont proches, prend en compte les points suivants : 

o la mobilisation d’une équipe dédiée au management des risques sur les avoisinants 
dès la phase de conception ; 

o l’exécution des investigations nécessaires pour avoir les données de tous les 
avoisinants potentiellement affectés par ses travaux. A cet égard, la SGP (ou le 
Titulaire désigné pour mener les études et les travaux du tronçon de ligne concerné) 
pourra être amené à se rapprocher du SIAAP afin de définir un programme 
d'investigations complémentaires afin de parfaire la connaissance des ouvrages du 
collecteur Sèvres-Achères.  

o l’exécution d’analyses numériques pour l’estimation préalable des tassements, des 
mouvements de terrain et des vibrations causés par les travaux de construction ; 

o l’évaluation du niveau de risque induit par les tassements, les mouvements de 
terrain et les vibrations et l’évaluation du niveau de dommage sur les avoisinants ; 

o l’identification des avoisinants qui demandent l’application de mesures de mitigation  
o la réévaluation du niveau de dommage en prenant en compte les mesures de 

mitigation et la vérification que dans cette configuration les critères définis avec le 
propriétaire du réseau ne sont pas dépassés; 

o la conception d’un système d’auscultation approprié ; 
o le développement de mesures de mitigation secondaires à implémenter si les seuils 

de contrôle sont atteints. 
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Une note d'évaluation sera ainsi produite sur les ouvrages du SIAAP à proximité de la 
place de la Boule, qui détaillera:  

o les déplacements prévus au niveau d’assise ; 
o le comportement de la structure de l’avoisinant ; 
o le niveau de dommage atteint et les risques générés pour les personnes qui en sont 

proches ou les fréquentent ; 
o les mesures de mitigation prévues (le cas échant), ainsi que des procédures 

d'urgence et de réparation dans le cas de dommages. 

  
La SGP et/ou le Titulaire désigné pour mener les études et les travaux du tronçon 
concerné de la ligne 15 Ouest définira les critères spécifiques à respecter, les seuils de 
pilotage des travaux et les mesures de protection ou de renforcement éventuellement 
nécessaires en concertation avec le SIAAP.  
 
La SGP confirme la réalisation d’un référé préventif afin de s’assurer de l’absence 
d’impact de la construction du tunnel et de la gare de métro sur l’intégralité structurelle 
de l’ouvrage et du puits d’accès du SIAAP.  
 
De même, la SGP informera le SIAAP des dates de travaux et de creusement dans un 
rayon de 50 mètres de l’intersection entre le tunnel de métro et le collecteur SIAAP et 
de tout événement associé aux travaux de construction (fontis, présence de vide…).  
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DESCRIPTIF DE PLI -- LETTRE RECOMMANDEE AVEC AR
( Descriptifde pli faisant officede preuvede depôl aprèsvalidationde La Poste)

Expéditeur (Emetteur) Client (Contractant)

Raison sociale 1 S.E.G.A.T.

Adresse /31 rue Etienne Marey

Code postal /75020 / Ville /PARIS

N° de Client (Coclico)

182747

N° de Compte de Suivi

1 lieu 1 PARIS PYRENEES 250 rue des Pyrénées 75020 PARIS

Site de dépôt

Date 06/09/2021

Descriptif des plis déposés

Identifiant du pli NG ** CRBT
,

Référence1

DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE, représenté par son Président du
1 2C 135 57106767 R1 00091/00001/00001 Conseil départemental

La Défense 57 rue des Longues Raies / 92000 NANTERRE

DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE, représenté par son Président du
2 2C 135 571 0677 4 R1 00091/00100/00001 Conseil départemental

La Défense 57 rue des Longues Raies / 92000 NANTERRE

3 2C 135 571 0678 1 R1 00091/00002100002 COMMUNE DE NANTERRE, représentée par son Maire
88 rue du 8 mai 1945 /92000 NANTERRE

4 2C 135 571 0679 8 R1 00091/00003/00002 COMMUNE DE NANTERRE, représentée par son Maire
88 rue du 8 mai 1945 / 92000 NANTERRE

5 2C 135571 06804 R1 00091/00101/00002 COMMUNE DE NANTERRE, représentée par son Maire
88 rue du 8 mai 1945 /92000 NANTERRE

SIAAP - SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL POUR L'ASSAINISSEMENT
6 2C 135571 0681 1 R1 00091/00003/00003 DE L'AGGLOMERATION PARISIENNE", représenté par son Président

Se étage 2 rue Jules César 175012 PARIS

SIAAP - SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL POUR L'ASSAINISSEMENT
7 2C 135 571 06828 R1 00091/00003/00004 DE L'AGGLOMERATION PARISIENNE", représenté par son Président

14 rue Paul Lescop 192000 NANTERRE

8 2C 135571 06835 R1 00091/00010/00005 Monsieur BOURGET Bernard
17 boulevard Herold /92000 NANTERRE

9 2C 135 571 0684 2 R1 00091/00010/00005 Madame BOURGET Claude
17 boulevard Herold 192000 NANTERRE

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS 12
10 2C 135571 06859 R1 00091/00110/00006 BOULEVARD HEROLD

12 boulevard Herold 192000 NANTERRE

LAROZE IMMOBILIER, répresentant le syndicat des copropriétaires du 12
11 2C 135571 06866 R1 00091/00110/00008 Bld Herold à Nanterre

4 Rue Fabre d'Eglantine 175012 PARIS

1

1 1

Synthèse des plis déclarés 1
LETTRE RECOMMANDEE AVEC AR

Nombre de plis déclarés pour ce dépôt 1 11

Partie réservée au contrôle postal

Commentaire: Timbre à date Signature client

'. -
-'-s, V
,

'"

Visa aprèscontrôledes quantités..: NIveau de garanüe (R1 pour tous les plis ou R2, R3) Page1/1
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-------------------

A NrJf-X€ 5

~
Service public de l'assainissement francilien

PRESCRIPTIONS DE PROTECTION DES OUVRAGES DU 'SIAAP (Mars 2019)

Considérant le caractère public et crucial des ouvrages .du SIAAP pour l'assainissement Francilien, il est
indispensable de les protéger contre les impacts directs et indirects de travaux ou projets de constructions.
Une version informatique du Règlement du Service d'assainissement du SIAAP est disponible à l'adresse suivante:

http://www.siaap.fr/presse-publications/publications/editions/administratives-reglementaires/

Projets à proximité d'un ouvrage du SIAAP

Mesures conservatoires à respecter pour les projets de construction

- Consultation du SIAAP pour tous projets de construction situés à moins de 50 mètres des ouvrages du SIAAP
induisant de nouvelles contraintes (déversements supplémentaires, charges importantes, ouvrages avec fondations
profondes, plantation d'arbres, etc ... )

Documents à obtenir:

- Avis du SIAAP via les documents d'urbanismes en vigueur (Permis de construire, Déclaration Préalable, Permis de
Démolir, autorisation de raccordements, etc ...)

Travaux à proximité d'un ouvrage du SIAAP

Mesures conservatoires à respecter:

- Respect d'une distance de sécurité entre les travaux et l'extrados de l'ouvrage du SIAAP égale à deux fois le
diamètre de l'ouvrage du SIAAP en planimétrie;

- Interdiction de modifier le système de charges de l'ouvrage du SIAAP pour lequel il a été dimensionné ;
.: Préservation de l'accès aux ouvrages (regards, trappes, puits ou locaux techniques ... ) ;
- Interdiction de provoquer des vibrations, modification des caractéristiques de la nappe aquifère, ou sollicitations
nouvelles susceptibles de nuire à la stabilité et à l'intégrité d'un ouvrage du SIAAP.

- Arrachage d'arbre à moins de 5 mètres proscris (Grignotage à privilégier)
- Application du guide technique Chap. 3 à 5 et des fiches techniques associées aux types de travaux

Pièces à fournir pour une demande de dérogation à ces mesures:

- Une liste exhaustive des dérogations demandées;
- Un plan précisant emprises du projet, emprises des charges pendant la phase travaux (engins, circulation, ..),
clôture de chantier incluant un de nos accès aux ouvrages, implantation de forages géotechniques, etc.;

- Les solutions proposées et note de calcul associées visant supprimer les chàrges sur nos ouvrages et/ou les
mesures provisoires à mettre en place.

Coordonnées:

Direction du Système d'Assainissement et du Réseau
Service Coordination des Services Extérieurs

2rue Jules César 75589 Paris CEDEX 12
SAR. travaux@siaap.fr

http://www.siaap.fr/presse-publications/publications/editions/administratives-reglementaires/
mailto:travaux@siaap.fr
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AI'JNt-XE. 6
Nanterre - Ligne 15 rouge - Puits d'accès SAN R12

Réa lisé e par: DAJ - Se rvice fo ncier el im mobilier
Dale: octobre 2021.

Service ptbUc de rcsscoesereot lrancilien

Crédits: SIAAP GEOMAP-IMAGIS 1 v 0,015 0,03__ -===Km
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EMISSAIRE SEVRES-ACHERES - Branche de NANTERRE
Place de 1. Boule, proche de 1. rue Gambetta (not)

92000 NANTERRE

POINT N.G.F. HISOL
NGF 290 32.775 pbl3
NGF 289 70.575 pbk3

AI
A2
SI 27.025 1.00

S2 22.520 1.00
S3 (vis) 25.304 1.25

S4 25.060 1.01
11 1.565 1.00
E1
E1
R1
R2
RAD 21.55

~RDSAN R121

COUPE AA'
Echelle: l/75e

accès puits

A,'/'
Place de la Boule

""""}":39.88 A'
Abri bus

A

~ ~

1 ~-:]fl-l
Porte d'accès au puits 1

1

1

1

1

~
- - - - - 4.49 - - - - -

<'~~,

scutncoc-rn.s ~~~~IIO~~: 3O~0P~~~ g;-':'21 ~:. 1<1.'1 - 51007 Al..fHCON c.dex

i-
l

1

1

1

1

1

RECOI.D.IDlTPRHrnI'S1SoC13
t.IOOIfICo\OOH A•••.. 2000 ( ••••••• 1)
WOOIflCATlON0EC0IIIRE2OOII{IndIoeC)

ISAN.RI2-c.DWG
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COUPE BB'B"
Echelle: 1/75e

partie supérieure

1
1
1
1

po,}e d
10101 f,

1
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Echelle: 1/75e
partie inférieure

Chute dans S.AN. 03.25m
R= 0.50

1
1
1
1
1r-
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voirie giratoire Place de la Boule

9-10.00- - - - - - _

Local technique

Local technique
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